
902 ASSURANCES 

que doublé depuis 1920, en raison sans doute de ce que le coût de la vie étant beau
coup plus élevé, un père de famille doit laisser à sa mort un plus gros héritage. On 
remarquera aussi dans ce tableau que les compagnies britanniques qui tenaient la 
tête en 1869 ne suivent maintenant que de très loin les compagnies canadiennes et 
les compagnies étrangères. Le montant total des polices nouvelles souscrites en 
l'année 1928 fut de $918,742,064,! comparativement à $838,475,057 en 1927, 
$797,940,009 en 1926 et $712,091,889 en 1925, tandis que les primes encaissées 
s'élevèrent à $192,945,783, comparativement à $173,732,359 en 1927, $159,872,965 
en 1926 et $145,480,207 en 1925. Le total des primes payées en 1929 est de $210,-
730,802. 

Le graphique ci-dessous illustre la rapide progression de l'assurance-vie au 
Canada entre 1878 et 1928. Les chiffres préliminaires de 19291 indiquent une aug
mentation de près de $550,000,000 en douze mois, soit plus que le total en force en 
1903. 
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Le tableau 10 relève les polices d'assurance sur la vie émises par toutes les com
pagnies faisant affaires au Canada en 1928, ainsi que celles en vigueur la même 
année; le tableau 11 est un résumé de la progression de l'assurance sur la vie au 
Canada, de 1924 à 1928. Le tableau 12 indique le nombre des polices ordinaires 
et de celles dites "ouvrières" en vigueur au 31 décembre 1928, le tableau 13 donne 
le taux de la mortalité des assurés, par catégories de compagnies; les tableaux 14, 
15 et 16 établissent le bilan des compagnies d'assurance-vie, indiquant leur actif, 
leur passif, leurs recettes et leurs dépenses, de 1924 à 1928. Les statistiques des 
compagnies d'assurance à cotisations variables possédant une charte fédérale font 
l'objet du tableau 17. Le tableau 18 groupe les opérations des compagnies à charte 
fédérale et à charte provinciale; on y voit qu'au 31 décembre 1928, toutes ces com
pagnies couvraient des risques s'élevant à $5,993,140,638. 

Le> nouvel les assurances prises en 1929 e 'éDvent à .1970,128,744. 


